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Cette monographie a été réalisée par la CERC Nouvelle-Aquitaine grâce au soutien technique et

financier de la Région, de l’ADEME et de la DREAL Nouvelle-Aquitaine.

Elle a bénéficié d’un appui de la Fédération Régionale des Travaux Publics (FRTP) et de l’Union

Nationale des Industries de Carrières Et Matériaux (UNICEM) Nouvelle-Aquitaine. La réalisation

de cette monographie s’est en outre déroulée en coordination avec l’Agence Régionale Évaluation

Climat (AREC) dans le cadre de ses travaux d’observation sur les déchets.

La Région, l’État et l’ADEME Nouvelle-Aquitaine pilotent un « Observatoire Régional des Déchets et

de l’Économie Circulaire » (ORDEC) : ordec.arec-nouvelleaquitaine.com. Il favorise le partage de

connaissances dans les domaines de la prévention et de la gestion des déchets, des flux de matières

et plus généralement de l'économie circulaire. La Cellule Économique Régionale de la Construction

(CERC) alimente ce dispositif d’observation sur les thématiques spécifiques au Bâtiment et aux Travaux

Publics, en particulier sur les déchets inertes et matériaux recyclés.

Cette monographie départementale s’inscrit dans une étude plus globale à l’échelle régionale

comportant plusieurs volets :

▪ Données et socle de connaissances ;

▪ Diagnostic et identification des territoires à enjeux ;

▪ Analyse technico-économique de plateformes de recyclage.
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Les données concernant les installations de gestion des déchets inertes sont issues d’une

enquête menée par la CERC du 30 mai au 16 octobre 2020. Les informations individuelles

recueillies sont déclaratives. Le périmètre de cette enquête porte sur 8 catégories d’installations :

• installations de stockage de déchets inertes – stockage ;

• installations de stockage de déchets inertes – stockage & recyclage ;

• installations de stockage de déchets non dangereux ;

• carrières – remblayage ;

• carrières – remblayage et recyclage ;

• plateformes de recyclage ;

• centrales d’enrobage et PF de recyclage associée sur le même site ;

• plateformes de transit dédiées aux déchets inertes.

L’AREC a fourni les données concernant les installations de stockage de déchets non dangereux,

et le recensement des déchèteries publiques et centres de regroupement, de tri et de valorisation
à capitaux privés de déchets non dangereux.

La méthode d’évaluation des gisements de déchets inertes a consisté à faire « vieillir » les données

de l’année 2015 arrêtées dans le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD)

de Nouvelle-Aquitaine selon des critères d’activité pour le Bâtiment et les Travaux Publics par

territoire. L’évolution de l’activité des Travaux Publics a notamment été mesurée à partir des

balances comptables pour les « réseaux et voiries » des collectivités locales fournies par la DGFiP.

Les gisements exprimés en tonnes demeurent des estimations qu’il convient de conforter par une
expertise locale.

CC Aunis 

Atlantique

CC Aunis 

Sud

CC Vals de 

Saintonge

CA de 

Saintes

CC de la 

Haute 

Saintonge

CA 

de La 

Rochelle

CA 

Rochefort 

Océan

CC Cœur de 

Saintonge
CA 

Royan

Atlantique

CC du Bassin 

de Marennes

CC de 

Gémozac et 

de la 

Saintonge 

Viticole

CC de l’Île 

d’Oléron

CC de 

l’Île de 

Ré

CC : Communautés de communes

CA : Communautés d’agglomération

DGFiP : Direction Générale des Finances Publiques

DI : Déchets Inertes 

DIR : Directions Interdépartementales des Routes nationales

EPCI : Établissement Public de Coopération Intercommunale

ICPE : Installation Classée pour la Protection de l'Environnement 

ISDI : Installation de Stockage des Déchets Inertes 

ISDND : Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux

k : millier(s) 

kt : millier(s) de tonnes

Mt : million(s) de tonnes

MOA : Maîtrise d’Ouvrage

PF de recyclage : Plateforme de recyclage

PRPGD : Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets 

TP : Travaux Publics  
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PROFIL DE TERRITOIRE
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+0,7%

-0,5%

+0,1%

Taux de croissance 

annuel moyen

-0,1%
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Avec plus de 644 303 habitants, la Charente-Maritime est l’un des

territoires les plus dynamiques, démographiquement, de

Nouvelle-Aquitaine. À l’horizon 2033, près de 60 000 habitants

supplémentaires sont attendus, avec une contribution du solde

migratoire particulièrement importante, notamment sur le littoral.

Dans ce scénario, la croissance démographique de la

Charente-Maritime est parmi les plus élevées de la région, avec un

taux supérieur à la moyenne régionale (+0,54% par an contre

+0,31% par an en Nouvelle-Aquitaine).

L’économie résidentielle représente plus des trois quarts des

emplois, liés au tourisme mais aussi à la présence d’une population

vieillissante.

REPÈRES MAITRÎSE D’OUVRAGE

0,5%

-0,8%

0,0%

Taux de croissance 

annuel moyen
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Le montant des dépenses de Travaux Publics des collectivités

territoriales (Département, Communes et EPCI, Syndicats) de

Charente-Maritime s’élève à 251 millions d’euros en 2019. Ces

dépenses sont en hausse de 20% par rapport à l’année 2015.

Le bloc communal constitue le premier donneur d’ordre avec

50% des dépenses. Les deux tiers se concentrent sur le Rochelais

(24%), l’agglomération de Royan (18%), le Rochefortais (13%) et

la Haute-Saintonge (12%). Le département assure plus de 60

millions d’euros de travaux en maîtrise d’ouvrage directe (hors

subventions versées, études et acquisitions foncières).

La commande privée, en moyenne un tiers du chiffre d’affaires

global des Travaux Publics, a également bénéficié d’une reprise

de l’activité en matière de construction neuve de bâtiment au

cours de l’année 2019 (travaux d’aménagement et de VRD liés au

bâtiment).

Travaux Publics

en 2019 (M€ TTC)

Données 

2018

Département 63 57

Métropole - -

Communautés d'agglomération 20 21

Communautés de communes 5 4

Communes de 50 000 habitants et plus 11 12

Communes de 10 000 à 49 999 habitants 12 10

Communes de 3 500 à 9 999 habitants 30 34

Communes de moins de 3 500 habitants 45 43

SIVU 48 45

SIVOM 15 10

TOTAL Charente-Maritime 251 237

REPÈRES TRAVAUX PUBLICS
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180 000 m²

60 000 m²
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Les mises en chantier de logements en Charente-

Maritime sont globalement en hausse depuis mi-2018.

Après avoir atteint un point haut fin 2017, elles

enregistrent néanmoins un recul au cours de l’année

2018. Début 2020, la situation se rapproche de celle

connue fin 2017, avec près de 6 000 logements mis en

chantier annuellement.

Les surfaces mises en chantier de bâtiments non
résidentiels ont connu une période de regain après mi-
2017 mais stagnent sur la seconde partie de l’année
2019.

La moitié des constructions neuves a été réalisée sur le
littoral Charentais.

Locaux mis en chantier

(date de prise en compte)
Année 2019 2019/2018

Bâtiments agricoles 66 milliers m² - 7,8 %

Secteur privé non agricole 167 milliers m² + 21,9 %

dont locaux industriels 41 milliers m² + 149,4 %

dont commerces 52 milliers m² + 46,7 %

dont bureaux 24 milliers m² + 41,3 %

dont entrepôts 37 milliers m² - 17,9 %

dont autres locaux 14 milliers m² - 41,8 %

Secteur public 14 milliers m² - 46,4 %

Total locaux commencés 247 milliers m² + 5,1 %

REPÈRES BÂTIMENT
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GISEMENT ET FILIÈRES 

DE GESTION
(hors déchèteries, centres de regroupement et de tri)
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1 194 1 179

1 368 1 355
1 445

2015 2016 2017 2018 2019

Estimation du gisement par EPCI

en milliers de tonnes

Année 

2019 

CA La Rochelle 26%

CA Royan Atlantique 17%

CA Rochefort Océan 12%

CC Haute Saintonge 11%

CA Saintes 7%

CC Île-de-Ré 6%

CC Île d’Oléron 6%

CC Vals de Saintonge 4%

CC Aunis Sud 4%

CC Aunis Atlantique 2%

CC Gémozac Saintonge Viticole 2%

CC Marennes 1%

CC Cœur de Saintonge 1%

DIAGNOSTICS PRÉALABLES À LA DÉCONSTRUCTION

La réalisation d’un diagnostic déchets préalablement à toute opération de déconstruction est obligatoire pour les 

bâtiments d’une surface hors œuvre brute (SHOB) supérieure à 1 000 m² ou ayant accueilli des substances 

dangereuses. Le diagnostic doit être réalisé préalablement au dépôt du permis de démolir et les maîtres d’ouvrages 

doivent ensuite télédéclarer les informations relatives aux diagnostics. En Nouvelle-Aquitaine, les informations 

concernent 28 opérations portant sur une SHOB de 106 103 m². Les tonnages de déchets évalués s’élèvent à 97 

milliers de tonnes soit un ratio de 1,09 tonne / m² avant réemploi sur site. Ce ratio est assez proche de celui 

constaté au niveau national (0,98 à 1,0). 

Le gisement de déchets inertes est évalué à plus de

1,4 million de tonnes en Charente-Maritime pour l’année

2019. Il poursuit la progression amorcée depuis 2017, se

maintenant au dessus de 1,350 million de tonnes. L’année

2019 marque un niveau de gisement particulièrement

élevé.

L’activité du Bâtiment et des Travaux Publics a

sensiblement progressé au cours de l’année 2019. Cette

augmentation s’explique par un cycle électoral municipal

favorable (achèvement des projets lancés en début du

mandat).
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34
39

44

Nombre d’installations recensées

Campagne d’enquête 2020

Carrière - remblayage 11

Carrière - remblayage et recyclage 9

ISDI – stockage 6

ISDI – stockage et recyclage 2

Plateforme de recyclage 8

Centrale d’enrobage et PF de recyclage associée 4

ISDND 1

Plateforme de transit 3

Ensemble 44

Les installations recensées au cours de la campagne

d’enquête 2020 sont majoritairement des carrières : 20 sites

sur 44 installations. 8 plateformes de recyclage et 4

centrales d’enrobage sont également comptabilisées. 8

installations de stockage complètent le maillage.

Des installations de stockage de déchets inertes à Saint-

Hippolyte, à Montendre et à Arthenac, ainsi qu’une carrière

à Saint-Agnant ont également cessé leur activité de

réception de déchets inertes par rapport aux précédentes

campagnes d’enquête.

Liaison type autoroutière

Liaison routière principale

Les apports extérieurs de déchets inertes

sont valorisés pour le remblaiement de

20 carrières, dont 9 ont également une

activité de recyclage.

L’installation de stockage de déchets

non dangereux a été comptabilisée, bien

qu’inactive en 2019, en raison des

apports observés au cours des

campagnes d’enquête précédentes.

Campagne 

d’enquête 

2016

Campagne 

d’enquête 

2018

Campagne 

d’enquête 

2020

Carrière – remblayage 

Carrière – remblayage et recyclage 

Centrale d’enrobage et PF de recyclage associée

Plateforme de recyclage

ISDI – stockage

ISDI – stockage et recyclage

ISDND

Plateforme de transit de déchets inertes
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Nombre de sites 

ouverts à toutes 

entreprises

Nombre de sites à 

l’usage principal 

de l’exploitant

Carrière – remblayage 7 4

Carrière – remblayage et recyclage 6 2

ISDI – stockage 5 1

ISDI – stockage et recyclage 1 1

Plateforme de recyclage 6 2

Centrale d’enrobage et PF de recyclage associée 2 3

ISDND 1 -

Plateforme de transit 3 -

Ensemble 31 13

Les installations ouvertes à toutes les entreprises sont principalement

les carrières et les installations de stockage de déchets inertes. Deux

plateformes de recyclage sont principalement utilisées de leurs

exploitants.

Les apports extérieurs de déchets inertes proviennent essentiellement

d’entreprises du B&TP. 10 sites réceptionnent également des gravats

de déchèteries et 5 sites des déchets des particuliers.

Les centrales à béton produisent des excédents. Ces excédents représentent environ 3% de la production. Les 

dispositifs de lavage ou les bennes de durcissement permettent de donner une seconde vie à des bétons. 

En Charente-Maritime, sept sites accueillent les excédents de production des centrales à béton. 

EXCEDENTS DES CENTRALES À BÉTON

Entreprises 

de BTP

Mon entreprise Déchèteries, 

centres de 

tri/regroupement

Collectivités, 

entreprises 

publiques

Centrales à 

béton

Particuliers

31

22

10
7 7

5
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876

1 218

1 415

)

Provenance Tonnages 2019 %

Charente-Maritime 1 353 95,6%

Charente 46 3,2%

Vendée 19 1,3%

Gironde <1 <1,0%

Vienne <1 <1,0%

Total 1 415 100,0%

Les tonnages de déchets inertes entrants sur les installations au cours de l’année 2019 s’élèvent à

plus de 1,415 million de tonnes dont près de 96% proviennent de chantiers du département. Le taux

de captation du gisement par les installations progresse nettement entre 2015 et 2019. Il dépasse

93% du gisement estimé. Ce taux s’explique, en partie, par le nombre conséquent de carrières

acceptant des déchets inertes, dont certaines réceptionnant d’importants tonnages.

2015 2017 2019

46 kt

2 kt 

Liaison type autoroutière

Liaison routière principale

Carrière – remblayage 

Carrière – remblayage et recyclage 

Centrale d’enrobage et PF de recyclage associée

Plateforme de recyclage

ISDI – stockage

ISDI – stockage et recyclage

ISDND

Plateforme de transit de déchets inertes

Les cercles sont proportionnels

aux tonnages entrants sur les

installations
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Terres et 

cailloux non 

pollués 

59%

Mélange de 

déchets inertes

24%

Béton

9%

Déchets d'enrobés 

bitumineux  

8%
Briques, tuiles 

et céramiques

<1%

Le remblayage en carrière constitue la première

destination des déchets inertes avec 833 milliers de

tonnes accueillies, principalement des terres et cailloux

non pollués (78%). Le recyclage de déchets inertes

représente 260 milliers de tonnes.

Terres et 

cailloux 

non 

pollués

Mélange 

de 

déchets 

inertes

Béton

Déchets 

d’enrobés 

bitumineux

Briques, 

tuiles et 

céramiques 

Boues de 

dragage et de 

curage non 

polluées

Ensemble

Remblayage carrières 652 166 9 <1 <1 829

Réutilisés en aménagement 139 139

Recyclés 29 18 105 108 <1 260

Stockés provisoirement (1) 136 8 20 <1 <1 164

Stockés définitivement 16 7 23

ENSEMBLE 833 338 134 109 <1 <1 1 415

5

1

10

218

51

Quartile 1 (25%)

Minimum

Médiane

Maximum

Quartile 3 (75%)

Plus de 164 milliers de tonnes de déchets inertes

ont été stockés provisoirement en vue d’être

recyclés. Pour le département de la Charente-

Maritime, plus de 23 milliers de tonnes de déchets

sont stockés, principalement des terres et cailloux

non pollués.

Note de lecture :

Les trois quarts des installations

prennent en charge moins de 51 kt de

déchets inertes. La moitié des

installations en réceptionne moins de 10

kt.

25% des 

installations

50% des 

installations

25% des 

installations

(1) stockés en attente d’être recyclés ou envoyés sur un autre site. 
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MAILLAGE TERRITORIAL

DES INSTALLATIONS
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Les installations sont inégalement réparties sur le département

mais les principaux pôles d’activité sont relativement bien

couverts. Les isochrones* font toutefois apparaître des zones

blanches. Certaines installations restent utilisées principalement

par les entreprises exploitantes. Ceci réduit les possibilités pour

certaines entreprises de trouver des solutions de proximité.

* Les isochrones ont été réalisées à partir des 

coordonnées GPS, des liaisons routières existantes et 

en tenant compte d’un temps de parcours de 15 min 

pour un poids-lourds soit environ 45 min à 1h A/R 

en tenant compte du temps de dépotage.

Les capacités de stockage restantes pour les installations de

stockage de déchets inertes en activité sont de plus de 800

milliers tonnes en Charente-Maritime. Deux installations

concentrent 87% des capacités restantes (à Saint Jean d’Angély

et à Saint-Simon-de-Bordes).

* Les isochrones ne sont pas indiquées pour les installations à usage principal de l’exploitant, c’est-à-dire pour lesquelles plus de 90% 

des déchets qui ont été accueillis au cours de l’année 2019 concernent des déchets de l’entreprise exploitante ou de déchèteries. 

Certains de ces sites peuvent ponctuellement accueillir des déchets extérieurs ou commercialiser des matériaux recyclés.

Liaison type autoroutière

Liaison routière principale

La Rochelle

À usage principal 

de l’exploitant*

À usage principal 

de l’exploitant*

(dont 1 seul site à 

Saintes)

À usage principal de 

l’exploitant* (dont 1 seul site à 

La Rochelle)

À usage 

principal de 

l’exploitant* 

(dont 1 seul 

site à Soubise)

Carrière – remblayage 

Carrière – remblayage et recyclage 

Centrale d’enrobage et PF de recyclage associée

Plateforme de recyclage

ISDI – stockage

ISDI – stockage et recyclage

ISDND

Plateforme de transit de déchets inertes
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Les « petites » entreprises du BTP et les artisans peuvent

généralement déposer leurs déchets dans les déchèteries

publiques et professionnelles accueillant les déchets inertes. Plus

de la moitié du territoire de Charente-Maritime est couverte par

une déchèterie (centre de regroupement, de tri ou de

valorisation de déchets non dangereux) publique ou

professionnelle à moins de 15 minutes de trajet.

Le maillage de déchèteries ouvertes aux professionnels

mériterait d’être renforcé dans l’Est et le Nord du département

notamment. Des points de vigilance peuvent également être mis

en avant quant aux horaires d’ouverture et surtout aux quantités

maximales admises sur les déchèteries, obligeant les artisans à

se reporter vers d’autres exutoires.

* Les isochrones ont été réalisées à partir des 

coordonnées GPS, des liaisons routières existantes 

en tenant compte d’un temps de parcours de 15 

min pour un poids-lourds soit environ 45 min à 

1h A/R en tenant compte du temps de dépotage.

Carrière – remblayage 

Carrière – remblayage et recyclage 

Centrale d’enrobage et PF de recyclage associée

Plateforme de recyclage

ISDI – stockage

ISDI – stockage et recyclage

ISDND

Plateforme de transit de déchets inertes

Centre de regroupement multi-déchets 
public / professionnel

Liaison type autoroutière

Liaison routière principale
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CARRIÈRES & RECYCLAGE 

DE MATÉRIAUX 
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Production

Consommation

5 1754 020

-1 155

2 525
3 565

1 040

1 910
1 555

- 355

3 045
2 275

- 770

7 635 2 765

4 870

3 145
4 265

1 120

1 245
965

-280

870855

-15

2 235
2 760

525

2 7152 610

-105

7 160
4 190

- 2 970

4 5604 675

115

Nombre de 

sites : 60

Nombre de   

sites : 51

Nombre de

sites : 19
Nombre de 

sites : 31

Nombre de 

sites : 33

Nombre de 

sites : 39

Nombre de 

sites : 16

Nombre de 

sites : 12

Nombre de 

sites : 25

Nombre de 

sites : 30

Nombre de 

sites : 27

Nombre de 

sites : 40

Flux net export (+) 
ou import (-)
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238 260
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164

2015 2017 2019

Tonnages stockés en attente d’être recyclés 

ou envoyés sur un autre site

Les sites avec une activité de recyclage ont

réceptionné 841 milliers de tonnes de déchets inertes

au cours de l’année 2019. Parmi les 1,415 million de

tonnes entrant sur l’ensemble des installations, plus

de 160 milliers de tonnes de bétons, déchets

d’enrobés et mélange de déchets inertes étaient

stockés, éventuellement en attente d’être recyclés

dans le cadre de futures campagnes de concassage.

Les tonnages recyclés s’élèvent à 260 milliers de

tonnes.

La production de granulats naturels s’élève à 4,0*

millions de tonnes. La consommation est de

5,1* millions de tonnes. Les matériaux recyclés dans le

département couvrent environ 5% des besoins en

matériaux pour le Bâtiment et les Travaux Publics.

Carrière – remblayage et recyclage 

Centrale d’enrobage et PF de recyclage associée

Plateforme de recyclage

ISDI – stockage et recyclage

Liaison type autoroutière

Liaison routière principale

Les cercles sont proportionnels

aux tonnages recyclés

DÉMARCHE QUALITÉ

Tonnages recyclés
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